
Il ne faut pas boire pour oublier, 

Mais déguster pour se souvenir. 
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Clynelish met du vin dans son whisky 

Si « mettre de l’eau dans son vin » est, chez nous, un signe de sagesse, pourquoi n’en irait-il pas 
de même pour nos frères d’Ecosse lorsqu’ils mettent « du vin dans leur whisky » ? Ou, ce qui 
revient presque au même, lorsqu’ils mettent leur whisky dans des fûts ayant contenu notre vin ? 
L’idée plaira sans doute à ceux de nos lecteurs (et lecteuses, à l’attention des tenants de l’inclusivité) qui 
ne dédaignent pas de porter aussi en bouche ce que nos vignerons produisent. 

Clynelish est une distillerie appréciée pour son distillat cireux. Avec Chieftain’s Choice, elle nous embarque 
pour une version 17 ans cask strength, avec un finish en fût de vin rouge de Bourgogne (c’est chez nous ça !). 
Un Monthélie pour être plus précis, climat Le Mont Hélios. Sûr que nombreux sont ceux qui la connaissent 
et l’apprécient cette petite appellation de 130 hectares seulement, coincée entre Volnay et Pommard. Elle 
produit des rouges fruités et charnus qui s’épicent avec l’âge. 
 
Ce que nous en disent les experts de la Private Whisky Society :  
« Au nez, ce sont les fruits qui prennent les commandes avec de la cerise, du cassis et un soupçon de confiture 
de framboise. On trouve ensuite la cire de Clynelish avec une pointe d’orge et quelques effluves de loukoum. 
Une note de cuir apparait, avec un soupçon de vanille, puis quelques épices avec du poivre et un poil de 
gingembre. Une légère note d’amande plane en arrière-plan. En bouche, la cire prend de l’ampleur ainsi que 
le poivre. Les fruits leur disputent le devant de la scène avec du cassis, des cerises griottes et une mûre, pas 
plus. Une belle note de tabac à pipe et un léger coté viande séchée viennent compléter ce bel ensemble. Sans 
oublier une pincée de noix de muscade. La finale est longue, sur le cassis, la cerise, la cire et le poivre ». 
 
Après le Tullibardine 228, nous avons là un deuxième fût de bourgogne qui produit un très beau whisky. 
Les bretons de chez Glan Ar Mor ont, eux, préféré marier le leur avec du bordeaux, Château Yquem et 
Château Margaux. Autant de mariages réussis qui confirment jusque dans les produits la qualité des 
relations franco-écossaises. Mais pour être invité à ces noces, il faut y mettre le prix … (> 100 € pour le 
Chieftain’s Choice). 
 

Sécurité : comment calculer son taux d’alcoolémie ? 

C’est simple : 1 litre d’alcool pur pèse 800 g 

1 litre de whisky à 40 % contient 800 x 0.40 = 320 g d’alcool 

1 litre de whisky à 46 % contient 800 x 0.46 = 368 g d’alcool 

Le taux d’alcoolémie se calcule comme suit : 

Alcool absorbé (en g) / (poids en kg x coefficient de diffusion) 

Coefficient de diffusion (dans l’organisme) = 0.6 pour les femmes, 0.7 pour les hommes  
 
Une femme de 50 kg boit 2 whiskies de 3 cl à 40% 
0.03 x 320 x 2 = 19.2 g d’alcool pur   19.2 / (50 x 0.6) = 0.64 g   
 
Un homme de 80 kg boit 2 whiskies de 3 cl à 46% 
0.03 x 368 x 2 = 22.08 g d’alcool pur   22.08 / (80 x 0.7) = 0.39 g 
 
A partir de ces données, chacun peut savoir s’il est autorisé à prendre le volant au sortir d’une dégustation. 
Pour aller plus loin, il faut aussi considérer que le pic d’alcoolémie est atteint une demi-heure après 
l’ingestion en étant à jeun, et une heure après l’ingestion lors d’un repas. Et que la baisse du taux 
d’alcoolémie à partir de ce pic est  de 0,085 g à 0,10 g par heure pour les femmes et de 0,10 g à 0,15 g par 
heure pour les hommes 
 
Alors, injuste mesdames ? Certes, mais regardez bien celui des paramètres qui a le plus d’importance. 

 

http://privatewhiskysociety.com/accueil/tout-savoir/encyclopedie/elaboration-du-whisky/assemblage-embouteillage/
http://privatewhiskysociety.com/accueil/tout-savoir/encyclopedie/elaboration-du-whisky/de-lorge-au-malt/


Union sino-britannique contre les « faux Scotch » sur le marché chinois 

La Scotch Whisky Association (SWA) vient de renouveler sa marque collective « Scotch Whisky » 

et sa traduction « 苏格兰 威士忌 » en Chine pour une période allant jusqu'en novembre 2028. 

Ce qui revient à protéger officiellement l’appellation « Scotch Whisky » contre les copies 
produites et commercialisées localement pour 10 nouvelles années. 
 

 
 
L'annonce a été faite alors que la Directrice Générale de la SWA, Karen BETTS, s'est jointe au Premier Ministre 
britannique, Theresa MAY, lors d'une visite commerciale de trois jours en Chine. 
 
Les exportations totales de whisky écossais à travers le monde s’élèvent à plus de 4 milliards de livres par an. 
Vingt-cinq bouteilles sont exportées vers la Chine à chaque minute. De sorte que la protection des droits 
de propriété intellectuelle de « l'esprit » est importante à la fois pour l'industrie et pour la balance 
commerciale du Royaume-Uni. 
 
Sur la base d’un précédent accord, la SWA a travaillé en étroite collaboration avec l'ambassade britannique 
et les autorités chinoises pour réprimer les spiritueux produits localement, faussement décrits comme 
"Scotch". Depuis 2008, elle a enquêté sur environ 200 marques de « faux Scotch » s’ajoutant à une centaine 
de marques contenant des mots et des images écossaises que les entreprises ont utilisés de mauvaise foi 
pour leurs produits fabriqués en Chine. 
 
Commentant l’événement, Karen Betts, a déclaré le 1er février : 
 
"Le renouvellement de la marque déposée « SCOTCH WHISKY » est une étape importante pour assurer la 
croissance future de la première boisson spiritueuse en Chine, le plus grand marché mondial des spiritueux.  
 
Alors que les défis demeurent pour nos producteurs, le gouvernement chinois reconnaît officiellement le 
Scotch Whisky comme un produit exclusivement écossais, réalisé selon des méthodes traditionnelles.  
Notre industrie bénéficie d'un grand soutien de la part des autorités chinoises qui prennent au sérieux la 
fraude alimentaire et la protection de la propriété intellectuelle, en s'attaquant aux faux "scotch" produits sur 
leur territoire. 
 
Alors que nous approchons du Nouvel An chinois (16 février 2018), je suis ravie de me joindre au Premier 
ministre pour cette visite commerciale afin de rappeler la qualité du Scotch Whisky, la plus grande exportation 
de boissons et d'aliments du Royaume-Uni. La Chine est un marché clé pour le whisky écossais, à la fois 
maintenant et pour l'avenir, et la protection juridique est la base solide sur laquelle notre commerce futur se 
construit." 
 
La contrefaçon du whisky reste un fléau à l’échelle mondiale. Nul doute que Karen Betts aimerait signer de 
tels accords avec d’autres pays … comme la Russie par exemple où 25% de la consommation totale de 
whisky (Scotch et autres) est d’origine frauduleuse et responsable de nombreux décès. 

 
 

 



Glenmorangie lance les travaux d’extension de sa distillerie 

La célèbre firme des Highlands dont le capital est co-détenu par LVMH (66%) et Diagéo (34%), 
vient de dévoiler un projet novateur d’extension de sa distillerie historique pour accompagner la 
croissance de la Maison. La livraison du nouveau site de production est prévue pour 2019. 
 

        
 
Inscrit dans le cadre de la célébration du 175e anniversaire de l’entreprise, le projet d’extension annoncé par 
la Maison écossaise marque une étape importante dans son histoire. La création d’un nouveau bâtiment au 
cœur même de la distillerie historique, à Tain (nord-est de l’Ecosse), ambitionne de répondre à une demande 
en progression constante en accroissant les capacités de production. 
 
Pour Marc HOELLINGER, P.D.G. de la Maison, « ce projet d’extension témoigne du succès de Glenmorangie 
et du savoir-faire exceptionnel de nos équipes. A Tain, nous pouvons avoir confiance en l’avenir. »  
 
Le nouveau site de production, qui accueillera deux alambics, devrait être livré en 2019. Il fonctionnera de 
concert avec la distillerie historique. La proximité de la mer, que l’on peut apercevoir de la cour, n’est pas un 
élément déterminant dans le caractère de Glenmorangie. La côte est de l’Ecosse est en effet beaucoup plus 
douce et paisible que la côte ouest balayée par les vents chargés d’embruns. Paisible, l’endroit l’est tellement 
qu’il est appelé « vallée de la tranquillité », traduction du nom Glenmorangie. 
 
Les alambics jouent en revanche un rôle essentiel dans le profil aromatique de ce single malt. Leur forme 
inhabituelle présente une base presque sphérique avec un long col qui s’élève jusqu’à huit mètres de 
hauteur. Du fait du reflux très important, le distillat est léger et particulièrement aromatique. 

Depuis 1843, la distillerie Glenmorangie produit son célèbre single malt et possède les plus hauts alambics 
d’Ecosse, héritage des alambics à gin installés à l’origine. Lors de l’introduction de six nouveaux alambics à la 
suite d’extensions survenues en 1979 et 1990, la forme et la taille des modèles originaux ont toujours été 
scrupuleusement respectées. 

L’autre particularité de Glenmorangie réside dans l’utilisation d’une eau dure, riche en minéraux, provenant 
de la source Tarlogie dont la distillerie a acheté les terrains environnants, afin de maîtriser son 
approvisionnement en eaux de qualité. Pionnière dans le vieillissement en ex-fûts de bourbon dans les 
années 1960, Glenmorangie s’est aussi lancée très précocement dans les affinages grâce aux talents du          
Dr. Bill LUMSDEN, nez reconnu et expert dans l’élaboration du whisky. Sa série d’affinages cherche à marier 
la finesse de ce single malt aux saveurs et aux tanins de différents vins par un second vieillissement d’environ 
deux ans.  

Les présents à nos dégustations du 15 novembre et du 13 décembre dernier n’ont probablement pas oublié 
la richesse des saveurs du Glenmorangie 10 ans. 

 

 
 Slainthe 


